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Organisation Source de la saisine : Etat 

Date de dépôt :  
Sans objet 

Date d’examen: 
07/03/2018 

 

Décision n° 2018-8 
 

Date de validation 
officielle :  

07/03/2018 
 
 

Objet :  
FONCTIONNEMENT  

 
Désignation de deux rapporteurs du 

conseil sur le Balbuzard Pécheur et le 
Bouquetin ibérique 

Vote :  
----------------------- 
Présents      : 21 
Représentés : 20 
----------------------- 
Pour          : 41 
Contre       : 0 
Abstention : 0 

 
Contexte de la demande 
 

+ Désignation d’un rapporteur sur la réintroduction du Bouquetin ibérique dans les 
P-A. 

Un projet de réintroduction du Bouquetin ibérique est en cours sur le département des 
Pyrénées-Atlantiques. Un rapporteur du CSRPN N-A est attendu sur ce dossier. Michel LECONTE 
candidate à cette fonction. 

+ Désignation d’un rapporteur sur la translocation du Balbuzard pécheur dans la RNN 
du Marais d’Orx. 

Un projet de translocation de jeunes balbuzards pêcheurs est à l’étude. Il s’agit de prélever de 
jeunes oiseaux dans la région Centre pour les implanter au sud des Landes au sein de la RNN 
du Marais d’Orx. Un appel à candidature est lancé pour nommer un rapporteur de ce dossier. 
Michel LECONTE et Christian ARTHUR se proposent. 

 
Examen du CSRPN,  
 
Pas de remarques 
 
Décision du CSRPN N-A 

En séance du 7 Mars 2018, le CSRPN N-A réuni à Angoulême, s’est prononcé sur les 
candidatures aux mandats de rapporteurs pour les projets relatifs au Balbuzard pécheur et au 
Bouquetin ibérique. 
 
 
Le CSRPN N-A, après délibération et vote, décide à l’unanimité de mandater comme 
rapporteurs des projets : 
 
Michel LECONTE pour le Bouquetin ibérique 
Michel LECONTE et Christian ARTHUR pour le Balbuzard pécheur 
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A Angoulême, le 7 Mars 2018. 
 

Le Président du CSRPN N-A 

 
Laurent CHABROL 


